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Les deux associations Comité écologique ariégeois et Le Chabot ont appris l’existence du 

projet de cabanes sur le lac de Montbel et se mobilisent pour le combattre.  

Depuis plus de 30 ans, nous nous sommes habitués à la variation saisonnière du niveau du lac 

de Montbel. Nous sommes inquiets en automne lorsqu’il est bas, puis rassurés au printemps 

quand il est plein. Car en 30 ans de fonctionnement, il n’a jamais failli à sa mission : irriguer 

jusque dans le Lauragais. Mieux encore, il permet en plus de produire de l’électricité.  

Dans ce "petit Canada" ariégeois, tout le monde semble trouver son compte, agriculteurs, 

promeneurs, pêcheurs, sportifs, naturalistes... et cela gratuitement. Ce qui n’empêche en rien 

une petite exploitation économique tout à fait respectueuse des lieux qui a le mérite de faire 

vivre des prestataires d’activités touristiques, canotage, VTT, équitation, camping, buvettes... 

 



Inquiétude autour du projet 

Cet espace de nature à forte biodiversité est devenu en quelque sorte un "domaine public" où 

chacun s’accommode des seules règles qu’il s’impose pour le bien du site et de tous. 

"On dirait que cela ne peut malheureusement plus durer, s’inquiète Gilbert Chaubet, dans un 

communiqué signé des deux associations environnementalistes. Voila que dans la plus grande 

discrétion, sans information publique ni discussion préalable, en pleine période de 

confinement, un projet d’urbanisation privée s’annonce sous forme d’enquête publique. Pour 

mieux passer, le projet adopte une touche verte selon la mode greenwashing, des cabanes 

verront donc le jour sur les berges du lac à niveau constant", s’inquiètent-ils.  

Dans le projet initial, les nombres de 24 à 30 cabanes ont été évoqués. "Des constructions 

nécessitant un assainissement, l’eau, l’électricité, l’accès, voire même le spa, une piscine et 

des massages réservés à une clientèle aisée, le tout géré depuis un bâtiment d’accueil de 

500m2", poursuivent le Comité écologique ariégeois et Le Chabot.  

Les deux associations craignent tout particulièrement que le projet soit nuisible pour les 

espèces protégées (loutre, chauve-souris, etc.) ne quittent les lieux. Et s’inquiètent également 

que les berges ne soient plus libres d’accès, après la privatisation des lieux.  

Le maire de Montbel, Pierre Terpant, avait précisé que si le PLU de sa commune était révisé, 

conformément aux souhaits de la communauté de communes du pays de Mirepoix, une autre 

zone du lac serait, en compensation, fermée à l’urbanisation. 

Réponse en 2021 ? 
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